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 C’est une mesure de protection d’enfants sans famille ou délaissés

(Pupilles de l’Etat).

 Elle permet de créer, au travers d’un acte juridique (un jugement)

un lien de filiation entre un enfant (adoptif) et une ou deux

personnes (adoptantes).

 La « procédure » prévoit l’évaluation des besoins de l’enfant, et des

capacités des futurs adoptants (concrétisée par un « agrément »).

 Elle peut être simple (dans ce cas, les liens avec la famille d’origine

sont maintenus), ou plénière (dans ce cas, ces liens sont rompus).
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 Depuis plusieurs décennies, la prise en compte des intérêts de

l’enfant est croissante.

 La Convention Internationale des Droits de l’Enfant (CIDE) de 1989,

établit, entre autres, que tout enfant à droit à la protection

(sécurité, santé, éducation…) et à l’amour d’une famille.

Mais il n’existe pas pour les adoptants de « droit à l’enfant »…

 L’enjeu d’une adoption est donc de choisir les « meilleurs » parents

possibles pour un enfant, et les mieux préparés.
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 Enfance et Familles d’Adoption est un réseau qui rassemble des

personnes ayant un lien avec l’adoption, c’est-à-dire:

- ayant déjà adopté un ou plusieurs enfants,

- en cours d’adoption (en cours de « procédure »),

- en recherche d’informations,

- elles-mêmes adoptées,

- des professionnel(le)s, dans les domaines, médical, juridique,

social…
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 EFA est issue de la fusion, en 1980, de:

- la FNFA (Fédération Nationale des associations de Foyers Adoptifs)

créée en 1953,

- et des FAI (Foyers Adoptifs Internationaux) créés en 1968.

 EFA a été reconnue d’utilité publique en 1984.

 La Fédération nationale (la « Fédé », dont les locaux sont situés à

Paris) regroupe 92 Associations Départementales (AD), dont EFA51.

 EFA 51 comptait fin 2025 25 adhérents (10 familles ayant adopté, 8

avec agrément en attente d’apparentement, et 7 en démarche

d’agrément.
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 Le « monde de l’adoption » est souvent méconnu, et peut faire

l’objet de clichés, de craintes…

 EFA se veut donc un lieu d’accueil, d’information et

d’accompagnement, des postulants à l’adoption et des familles.

 Elle participe au partage de témoignages,

d’informations et de connaissances.

 EFA n’évalue pas les candidats à l’adoption, et ne confie pas

d’enfant. C’est le (l’un des) rôle(s) de l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE).

Pour les adoptions nationales, interviennent également des

Organismes Agréés pour l’Adoption (OAA).
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 EFA entretient néanmoins des liens étroits avec les autorités de

référence et les acteurs majeurs de l’adoption (ASE, MAI = Mission

de l’Adoption Internationale, OAA…), afin de contribuer à rechercher

« l’intérêt supérieur de l’enfant » (selon les termes de la CIDE). EFA

compte notamment parmi ses membres des représentant(e)s dans

les Commissions d’Agrément et Conseils de Famille.

 Enfin, EFA compte parmi ses ressources une branche appelée ERF

(Enfants en Recherche de Famille): ses équipes sont sollicitées avant

ou après les adoptions (par les équipes départementales, les

postulants, les familles adoptives…) pour préparer et accompagner

les familles dans leur projet d’accueil d’enfants à besoins spécifiques.
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 L’adoption internationale:

Source: https://www.diplomatie.gouv.fr/

Elle est fortement liée aux situations

économique, géo-politique, et même

climatique, des pays d’origine (et d’accueil) des enfants.

La Mission de l’Adoption Internationale (MAI) est l’autorité centrale

française.

8

Un contexte très variable et changeant

Présentation de l’Association EFA51                   Mai 2026



 L’adoption nationale:

Les situations diffèrent d’un département à l’autre.

Pour exemple, dans la Marne, en 2022:

- Plus de 3000 enfants faisaient l’objet de mesures éducatives et

d’accompagnement des familles par l’ASE.

- 63 « pupilles » (enfants remis à l’autorité de l’Etat) étaient suivis.

- 12 adoptions ont été prononcées.

- Environ 100 familles avec agrément, en attente d’apparentement.

(Les derniers chiffres seront communiqués lors de notre prochaine Assemblée Générale.)
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 Tout comme les autres Associations Départementales affiliées à la

Fédération, EFA 51 organise ou participe à différents types

d’activités au service des familles:

- Des réunions « Accueil », moments d’échange informel.

- Des témoignages de familles adoptives.

- Des conférences et des formations.

- Des moments conviviaux: journées familiales, sportives, films…

 Vous pouvez nous retrouver sur https://www.efa51.org

 EFA 51 relaie les actions de la Fédération, qui propose un réseau

d’échange, un site Internet (https://www.adoptionefa.org), une

ligne d’écoute, de très nombreuses publications…
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 EFA propose la Revue Accueil, seule revue entièrement dédiée

à l’adoption:
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 EFA propose publications, études, guides, films, DVD, podcasts…:
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